
 

    

 

Bulletin d’information                                                          novembre 2022 

 

Autrement Solidaires National : Sandra Dellarocca (MED,  membre CSEC) 06 78 29 11 14, Pascale Dorche ( GPSE, 

membre CSEC remplaçante), Thierry Cornu (GPNO) 06 64 98 45 24, Isabelle Marro (MED) 06 47 41 91 06, Gilles Bacquet 

(NO)  06 78 47 48 04, Laurence Bonnat (GPSE) 06 98 43 23 42, Frédéric Bureau (NO) 06 85 03 98 31, Franck Lecomte 

(NO) 06 80 50 77 55, Sophie Godalisse (MED) 06 62 37 98 73, Sylvie Perron (OUEST) 07 67 17 36 41,  Isabelle Joncour-

Danel (GPNO) 06 15 46 92 70, Soraya Baali (Siège opérationnel)  07 61 56 36 64, Elisabeth Boeykens-Liger (GSO) 

06.15.35.59.92 , Isabelle Depecker (EST) 06.07.43.60.70 , Kenny DEMARQUE (RAA) contact@autrement-solidaires.fr 

 

AS encore entendu 

Le 23 septembre dernier, Autrement Solidaires LCL écrivait une lettre à notre DG afin de faire remonter 

un certain nombre de revendications. 

Dans ce courrier, nous demandions, entre autres : " Une revalorisation des indemnités de garde/crèche. Ce 

poste tant décrié depuis la mise en place des CESU a lui aussi besoin d’un « coup de pouce » employeur sur 

les montants ainsi qu’un assouplissement dans la procédure. Certains salariés n’ont aucune possibilité de les 

utiliser." 

AS a été une nouvelle fois entendu puisque la Direction nous annonce que : 

•  La période transitoire va être pérennisée (possibilité d’obtenir un montant forfaitaire équivalent 

sous forme de prime versée en paie soumise à cotisations sociales et impôt sur le revenu). Ainsi, un 

ou une salariée qui pourra fournir une attestation de l’organisme de garde de la non prise en charge 

des CESU pourra continuer à percevoir une indemnité crèche/ garde versée sur salaire. 

• Une augmentation des montants des indemnités crèche/garde est en étude avancée. 

• Le transfert des e.CESU et CESU papier millésimes 2022 en 2023 sera bientôt possible. 

Cette fois encore, nous avons porté vos problématiques au plus haut niveau de l'entreprise. Nous avons non 

seulement été écoutés mais surtout entendus avec un résultat concret.  

N'hésitez pas à faire suivre à tous vos collègues. 

Votre collectif Autrement Solidaires reste à votre disposition. AS est proche du terrain, donc proche de 

vous et de vos besoins. Vos représentants AS, quelle que soit la région où ils se trouvent, ne lâchent rien. 

  

 

 

   

 

 

 

 

 

 

    

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AS’dhérez ! 

 

 

Parce que la solidarité n’est plus une option 

https://www.autrement-solidaires.fr contact@autrement-solidaires.fr 

  

 


